
ACCORD 

SUB L' ENCOURAGEMENT ET riA PROTECTION REcIPROOUES 

DES INYESTISSEMENTS 

ENTRE LE ROYAPME DU MAROC ET LE ROYAPME DE L'ESPAGNE 

Le Royaume du Maroc et Ie Royaume de l'Espagne denommes ci

apres "les Parties contractantes", 
Desireux de developper et d' approfondir la cooperation 

economique et industrielle a long terme, en particulier la 

creation de conditions favorables pour les investissements 

des investisseurs d'une Partie Contract ante sur Ie 

territoirede l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant la necessite de proteger les investissements 

des investisseurs des deux Parties Contractantes et de 

stimuler Ie flux d'investissements et d' initiatives 

d' affaires en vue de la prosperite economique des deux 

Parties contractantes; 

sont convenus de ce qui suit: 
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De meme on considerera comme investissements les 

investissements realisees indirectement sur le territoire 

ou dans la zone maritime de l'une des Parties contractantes 

par des entreprises qui soient effectivement controles par 

des investisseurs de l'autre Partie contractante. 

2. Le terme "investisseur" designe tout national ou 

entreprise d'une partie contract ante qui effectue des 

investissements sur le territoire ou dans la zone maritime 

de l'autre Partie contractante. 

a) le terme "national" designe les personnes physiques 

possedant la nationalite de l'une des Parties 

contractantes. 
b) le terme "entreprise" designe toute personne morale 

constituee sur le territoire ou dans la zone maritime 

de l'une des parties contract antes conformement a la 

legislation de celle-ci et Y possedant son siege 

social. 

3. Le terme "revenu" designe toute recette rapporteepar un 

ci-dessus, et investissement tel que defini 
particulierement, mais non exclusivement, benefices, 

dividendes, interets, plus-value et redevances. 

4. Le present accord s'applique au territoire de chacune 

des Parties Contractantes ainsi qu'a la zone maritime de 

chacune des parties contractantes, ci-apres definie comme 

la zone economique et le plateau continental qui s'etendent 

au-de1a de la limite des eaux territoriales de chacune des 

Parties contractantes et sur 1esquels e1les ont ou puissent 
1e Droit International, des 

juridiction aux fins de 
avoir, 

droits 

en conformite 

souverains et 

avec 
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ressources naturelles . 
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ARTICLE 2 

PROMOTION ET APMISSION 

1. Chacune des Parties contractantes s'engage a encourager 

et a creer des conditions favorables pour la realisation 

des investissements sur son territoire ou dans sa zone 

maritime par les investisseurs de 1 'autre Partie 

contractante et admet ces investissements conformement a sa 

legislation. 

2. Chacune des Parties contractantes s'engage, conformement 

a sa legislation, a faciliter sur son territoire et dans sa 

zone maritime la realisation des investissements des 

investisseurs de l'autre Partie Contractante. 

3. A cet effet, les nationaux autorises a travailler sur Ie 

territoire et dans la zone maritime de l'une des Parties 

contractantes doivent pouvoir beneficier des facilites 

materielles appropriees, dans Ie cadre de la reglementation 

en vigueur, pour l'exercice de leurs activites 

professionnelles. 

ARTICLE 3 

PROTECTION 

1. Les investissements effectues par les investisseurs de 

l'une des Parties Contractantes sur Ie territoire ou dans 

la zone maritime de l' autre Partie contractante devront 

recevoir a tout moment un traitement juste et equitable en 

accord avec les principes du droit international et feront 

l' obj et d 'une protection et d 'une secur i te pleines et 

entieres. Chacune des Parties contractantes s 'engage a 
accorder auxdits investissements un traitement non moins 

favorable que celui qui est requis par 

International. 

Ie Droit 



2. Aucune des Parties Contractantes n' entravera, par des 

mesures injustifiees et discriminatoires, la gestion, 

l'entretien, l'utilisation, 1 'extension, la jouissance, la 

vente et, le cas echeant, la liquidation desdits 

investissements. Chacune des Parties Contractantes 

s ' acqui tte de tout engagement contractuel qu' elle prend 

avec un investisseur de l'autre Partie Contractante dans Ie 
cadre d'un investissement. 

ARTICLE 4 

TRAITEMENT NATIONA!. ET CLAUSE PE I.A NATION LA PLUS 

FAYORIStE 

~. Chacune des Parties contractantes applique, sur son 
territoire et dans sa zone maritime aux investisseurs de 

l'autre Partie, en ce qui concerne leurs investissements et 

activites liees ~ ces investissements, un traitement non 

moins favorable que celui accorde ~ ses investisseurs ou 
aux investisseurs d'un Etat tiers, si celui-ci est plus 

avantageux. 

2. Ce traitement ne s'etend toutefois pas aux privileges 

qu'une Partie Contractante accorde a ses investisseurs ou 

aux investisseurs d'un Etat tiers, en vertu de sa 

participation ou de son association, presente ou future, 

dans une union douaniere, une union economique, un marche 

commun ou toute autre organisation economique d'integration 

regionale, ou en vertu d 'une convention de non double 

imposition fiscale ou de toute autre convention ou 

legislation interne dans Ie domaine fiscal. 

ARTICLE 5 

EXPROPRIATION 

1. La nationalisation, I' expropriation ou toutes autres 

mesures d'effet equivalent (ci-apres denommees 

"expropriation"), qui pourraient etre prises par les 



autorites de l'une des Parties Contractantes et touch ant 

les investissements des investisseurs de 1 t autre Partie 

Contractante, devront etre prises exclusivement pour des 

raisons d'utilite publique, selon une procedure legale et 

sur une base non discriminatoire. Ces mesures doivent 

donner lieu au paiement a l'investisseur d'une indemnite 

adequate et effective. 

2. Le montant de l'indemnite sera egal a la juste valeur du 

marche de l'investissement exproprie immediatement avant la 

date de I' expropriation 0\1- avant que l'imminente 

expropriation ne soit connue du public. La premiere de ces 

deux dates sera retenue et consideree ci-apres "date 

d' evaluation" . 

3. La juste valeur de marche sera calculee dans une monnaie 

librement convertible au taux de change normal 
officiellement applicable pour cette monnaie a la date de 

I' evaluation. Cette indemnite produit, des la date de 

l'expropriation jusqu'a la date de versement, des interets 

calcules au taux du marche approprie. Cette indemnite est 

effectivement realisable, versee sans retard et librement 

transferable. 

4. L'investisseur affecte a Ie droit, dans Ie cadre de la 

legislation en vigueur de la Partie Contractante qui 

realise 1 'expropriation, de faire recours a la justice ou 

a toute autre autorite competente de ladite Partie 

Contractante pour une prompterevision de son cas, en vue 

de determiner si l' evaluation de son investissement est 

conforme aux dispositions du present Article. 

ARTICLE 6 

ptpOMMAGEMENT POUR PERTES 

l. Les investisseurs de I' une des Parties Contractantes 

dont les investissements subiraient des dommages ou pertes 

I 



dues a la guerre ou a tout conflit arme, troubles 

sociaux, etat d'urgence national, revolte, 

ou tout autre evenement similaire sur Ie 

dans la zone maritime de l' autre Partie 

insurrection, 

terri to ire ou 

Contractante, 

beneficieront de la part de cette derniere d 'un 

traitement non discriminatoire et non moins favorable que 

celui accorde a ses propres investisseurs ou aux 

investisseurs d'un pays tiers en ce qui concerne les 

restitutions, indemnisations, 

dedommagements, Ie traitement 

retenu. 

compensations ou autres 
Ie plus favorable etant 

2. Sans prejudice des dispositions du paragraphe (1) du 

present article, un investisseur d'une Partie 

Contractante qui dans les situations visees dans ce 

paragraphe, subit une perte sur Ie territoire ou dans la 
zone maritime de l' autre Partie Contractante resultant 

de: 

a) la requisition de son investissement ou partie de 

son investissement par les forces armees ou les 

autorites de l'autre Partie Contractante, ou 

b) la destruction de son investissement ou partie de 

son investissement par les forces armees ou les 
autorites de l'autre Partie Contractante non requise 

par la necessite de la situation, 

beneficiera de la dite Partie Contractante d'une 

restitution ou compensation qui sera dans chacun des cas 

prompte, adequate et effective. Les paiements qui en 

decoulent seront effectues sans delai et librement 

transferables. 

I 
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ARTICLE 7 

TRANSFERTS 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de 

1 'autre Partie Contract ante Ie libre transfert des 

paiements lies a leurs investissements et en particulier 
mais pas exclusivement, les suivants: 

a) Ie capital initial et les montants additionnels 

pour maintenir ou accroitre l'investissement; 

b) les revenus d'investissement, tel qu'ils ont ete 
definis dans l'Article 1; 

c) les versements necessaires pour Ie remboursement de 
prets regulierement contractes; 

d) les indemnites ou les compensations prevues dans 
les Articles 5 et 6; 

e) Ie produit de la vente ou de la liquidation, totale 

ou partielle, d'un investissement; 

f) les salaires et autres remunerations du personnel 

engage a l'etranger en rapport avec un investissement; 

g) les paiements dus au titre du reglement d'un 

differend resultant de l'application des dispositions 

des articles 11 et 12 du present Accord. 

2. Les transferts vises au present article sont effectues 

sans retard en monnaie librement convertible et au taux de 

change en vigueur a la date du transfert et sans prejudice 

des obligations fiscales des investisseurs. 

3.Les Parties contractantes s'engagent a accorder aux 

transferts mentionnes dans le present article un traitement 

non moins favorable que celui accorde aux transferts lies 

aux investissements realises par les investisseurs de la 
Nation la plus favorisee. 
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ARTICLE 8 

SUBROGATION 

si une des Parties contractantes ou toute autre entite 

designee par elle effectue un paiement en faveur de l'un de 

ses investisseurs, en vertu d' un contrat d' assurance ou 

d'une garantie accordee c~ntre des risques non commerciaux 

pour un investissement realise sur le territoire ou dans la 

zone maritime de l'autre Partie contractante, cette 

derniere reconna1t la subrogation de 

dudit investisseur en faveur de 

tout droit ou action 

la premiere Partie 

contractante ou de l'entite designee par elle, ainsi que le 

droit de la premiere Partie contractante ou de l' entite 

designee par elle d'exercer, par voie de subrogation, tout 

droit ou action dans la meme mesure que l'investisseur 

initial. Cette subrogation permettra a la premiere Partie 

contractante ou l'entite designee par elle d'etre 

beneficiaire direct de tout paiement par indemnisation ou 

compensation auxquels aurait droit l'investisseur initial. 

ARTICLE 9 

REGLES APPLICABLES 

Lorsqu'une question relative aux investissements est regie 

a la fois par le present Accord et par la legislation 

nationale de l' une des Parties contractantes ou par des 

conventions internationales existantes ou souscrites par 

les Parties Contractantes dans l'avenir, les investisseurs 

de l' autre partie contractante peuvent se prevaloir des 

dispositions qui leur sont les plus favorables. 



ARTICLE 1Q 

AUTRES OBLIGATIONS 

Les investissements ayant fait I' obj et d' un engagement 

particulier de l'une des Parties Contractantes a l'egard 

des investisseurs de l'autre Partie Contractante sont 

regis, sans prejudice des dispositions du present Accord, 

par les termes de cet engagement dans la mesure ou celui-ci 

comporte des dispositions plus favorables que celles qui 
sont prevues par Ie present Accord. 

ARTICLE 11 

RtGLEHENT PES PIFFtRENPS ENTRE L'UNE PES PARTIES 

CONTRACTANTES ET LES INYESTISSEUES PE L'AUTRE 

PARTIE CONTRACTANTE 

1. Tout differend relatif aux investissements entre une 

Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie 

contractante sera regIe, autant que possible, a 1 'amiable, 

par conSUltations et negociations entre les parties au 

differend. 

2. A defaut de reglement a l'amiable par arrangement direct 

entre les parties au differend dans un delai de six mois, 

a compter de la date de sa notification ecrite, Ie 

differend est soumis, au choix de l'investisseur: 

a) soit a un tribunal competent de la Partie 

Contractante sur Ie territoire ou la zone maritime de 

laquelle l'investissement a ete effectue; 

b) soit au tribunal "ad hoc" constitue selon Ie 

Reglement d'arbitrage de la Commission des Nations

Unies pour Ie Droit commercial International; 

c) soit au Centre International pour Ie Reglement des 

Differends Relatifs aux Investissements (C.I.R.D.I.), 

cree par la "Convention pour Ie Reglement des 

differends relatifs aux investissements entre Etats et 
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ressortissants d'autres Etats", ouverte a la signature 

a Washington, Ie 18 Mars 1965. 

3. Aucune des Parties contractantes, partie a un differend, 

ne peut soulever d'objection a aucun stade de la procedure 

d'arbitrage ou de l'execution d'une sentence arbitrale, du 

fait que l'investisseur a per9u ou percevra une indemnite 

couvrant tout ou partie de ses pertes en vertu d'une police 

d'assurance. 

4. Le Tribunal arbitral statuera sur la· base du droit 

national de la Partie contractante, partie au differend, 

sur Ie territoire eu la zone maritime de laquelle 

l'investissement est situe, y compris les regles relatives 

aux conflits de lois, des dispositions du present Accord, 

des termes des accords particuliers qui seraient conclus au 

sujet de l'investissement ainsi que des principes de droit 

international. 

5. Les decisions arbitrales sont definitives et 

obligato ires pour les parties au differend. chaque Partie 

Contractante s 'engage a executer ces decisions en 

conformite avec sa legislation nationale. 

ARTICLE 12 

REGLEMENT DES DIFFtRENDS ENTRE LES.PARTIES CONTEACTANTES 

1. Tout differend entre les Parties contractantes au sujet 

de l'interpretation ou de l'application du present Accord 

sera regIe, autant que possible, entre les deux Parties 

Contractantes par la voie diplomatique. 

2. A defaut d'un reglement a l'amiable dans un delai de six 

mois Ii compter de la date du debut des negociations, Ie 

differend sera soumis, a la demande de l'une ou de l'autre 

des Parties contractantes a un tribunal d'arbitrage. 



3. Ledit tribunal sera constitue de 1a maniere suivante: 

chaque Partie Contract ante designe un arbitre, et 1es deux 

arbitres choisissent ensemble 

ressortissant d'un Etat tiers, 
un troisieme arbitre, 

qui sera nomme comme 

President du tribunal par 1es Parties contractantes. Les 

arbitres doivent etre des ignes dans un de1ai de trois mois, 

1e President dans un de1ai de cinq mois a compter de 1a 

date a 1aque11e l'une des Parties Contract antes a fait part 

a l'autre Partie Contractante de son intention de soumettre 

1e differend il un tribunal d'arbitrage. 

4. si 1es de1ais fixes au paragraphe (3) ci-dessus n'ont 

pas ete observes, l' une ou l' autre Partie contractante 

invitera 1e President de 1a Cour Internationa1e de Justice 

a proceder aux designations necessaires. si 1e President de 

1a Cour Internationa1e de Justice possede 1a nationa1ite de 

l'une des Parties Contractantes, ou s'i1 est empeche 

d 'exercer cette fonction, 1e Vice-Pres ident de 1a Cour 

Internationa1e de Justice sera invite il proceder aux 

nominations necessaires. si 1e Vice-President possede 1a 

nationa1ite de l'une des Parties contractantes ou bien s'i1 

est empeche d'exercer son mandat, 1e membre 1e plus ancien 

de 1a Cour Internationa1e de Justice, qui n 'est 

ressortissant d'aucune des Parties Contractantes, sera 

invite a proceder aux dites nominations. 

5. Le tribunal arbitral statue sur 1a base des dispositions 

du present Accord, d'autres Accords en vigueur entre 1es 

Parties Contractantes et des reg1es et principes du Droit 

International. La decision du tribunal sera adoptee par 1a 

majorite des voix. E11e sera definitive et obligato ire pour 

1es Parties Contractantes. 

6. A moins que 1es .Parties contractantes n' en disposent 

autrement, 1e tribunal d'arbitrage fixe 1ui-meme sa propre 

procedure. 
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7. Chaque Partie Contractante supportera les frais de son 

arbitre et de sa representation dans la procedure 

d'arbitrage. Les frais concernant le President et les 

autres frais seront supportes, a parts egales, par les 

Parties contractantes. 

ARTICLE 13 

CHAMP D'APPLICATION 

Le present Accord s'applique aux investissements effectues 

conformement a la legislation de la Partie Contractante sur 

le territoire ou dans la zone maritime de laquelle 

l'investissement est realise avant ou apres son entree en 

vigueur. 

ARTICLE 14 

ENTRtE EN VI GUEUR , VAI,IDITt ET EXPIRATION 

1. Le present Accord entrera en vigueur 30 jours a compter 

de la date au les deux Parties contractantes se seront 

notifiees mutuellement l'accomplissement des procedures 

consti tutionnelles internes requises pour son entree en 

vigueur. Il restera en vigueur pour une duree initiale de 

dix ans. 

2, II sera taci tement pro rage apres l' expiration de la 

duree visee au paragraphe (1) a moins que l'une des Parties 

contractantes ne le denonce, auquel cas, son expiration 

deviendra effective une annee apres la notification de sa 

denonciation. 

3. Les investissements effectues anterieurement a la date 

d'expiration du present Accord lui restent soumis pour une 

periode de quinze ans a compter de ladite expiration. 
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ARTICLE 15 

DISPOSITION ADDITIONNELLE 

Le present Accord annule et rernplace, a compter de 

son entree en vigueur, l' Accord conclu entre Ie Royaume 

de L' Espagne et Ie Royaume du Maroc sur l' encouragement 

et la protection reciproque des investissements, signe a 
Madrid Ie 27 septembre 1989. 

EN FOI DE QUOI, les representants soussignes, dfunent 

autorises par leurs Gouve=ements respectifs, ont signe 

Ie present Accord. 

Fait a Ie 

en deux originaux, chacun en langue espagnole, arabe et 

fran<;:aise, les trois textes faisant egalement foL 

POUR LE ROYAUME DU MAROC PO R~. YAUME ~ ... ~A~\ ", ,) \ , ~t 
, 
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